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Dossier de pré-réservation 2026

Séjour passerelle au Domaine Rosalina à Équemauville, situé à proximité d’Honfleur en Normandie.
[bookmark: _GoBack]Pour les jeunes de 10 à 13 ans

Du lundi 27 au vendredi 31 juillet 2026
	
Renseignements concernant l’enfant

Nom de l’enfant : ________________________________________________________________

Prénom de l’enfant :_______________________________________________________________

Date de naissance :________________________________________________________________

Adresse postale :__________________________________________________________________

Ecole fréquentée ou collège 2025/2026 :________________________________________________

Mon enfant a fréquenté durant l’année scolaire 2025/2026 :

Le dispositif passerelle
L’accueil de loisirs Max Drains à Pont-Sainte-Maxence
L’accueil de loisirs Jules Ferry à Pont-Sainte-Maxence
L’accueil de loisirs de Brenouille
L’accueil de loisirs de Verneuil-En-Halatte
L’accueil de loisirs de Pontpoint
L’accueil de loisirs de Saint-Martin-Longueau

A quelle période ? Pendant les vacances de :
 Eté 2025
 Toussaint 2025
 Noël 2025
 Hiver 2026
 Printemps 2026

Renseignements concernant les responsables légaux

Noms des responsables légaux :_______________________________________________________

Adresse mail :_____________________________________________________________________

Numéro de téléphone :______________________________________________________________

Je soussigné (e) Mme - M. ________________________ responsable de l’enfant __________________________, certifie sur l’honneur que les informations fournies sur cette fiche de pré-réservation sont exactes. J’atteste avoir informé la structure organisatrice de tous les éléments nécessaires à la bonne prise en charge de mon enfant.


Fait à ____________________________________, le _____________________________________                                           

Signature des représentants légaux :


Pour information
· Le jeune doit avoir :
· 10 ans révolus le jour du départ,
· moins de 14 ans lors du séjour.
· La confirmation (uniquement pour les inscriptions validées) sera adressée au plus tard le vendredi 5 juin 2026.
· Un entretien individuel pourra être proposé aux parents et au jeune concerné en amont du séjour, si ce dernier a rencontré des difficultés de comportement ou des situations particulières lors d’un précédent séjour ou sur l’un des dispositifs d’accueil du service enfance fréquenté.
· Les parents et les jeunes seront ensuite conviés à une réunion de présentation du séjour.
Ce dossier est à retourner complet avant le 22 Mai 2026 
au Pôle Services Intercommunal, 1 place Le Châtelier, 
BP 40256 – 60 722 PONT-SAINTE-MAXENCE 
ou par mail à poleservices@ccpoh.fr

Les dossiers incomplets ne seront pas traités.
Version du 13/04/2026                                                          Service Enfance
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